CESGR – RESOLUTIONS – 4E SOMMET DE LA GRANDE REGION – PRESIDENCE RHENANIE-PALATINAT

GT 4  „TRANSPORTS ET COMMUNICATION“


Groupe de travail “Transports et Communication” du Comité Economique et Social de la Grande Région

Propositions de résolution relatives au domaine “Transports - transports en commun/transports en commun par voie ferrée”

sur la base du sommet de Manderen

1. Wagons compatibles des sociétés de chemin de fer

Par l’ouverture de la liaison Sarrebruck - Sarreguemines de la “Saarbahn” le 27 octobre 1997, un nouveau système de transports transfrontalier a été mis en service en Sarre. Différentes communes du côté lorrain ont manifesté leur intérêt à être reliées à ce système de réseau urbain. Les différences entre les réseaux nationaux allemand, français et luxembourgeois pour ce qui concerne les tensions électriques et les mesures de sécurité exigent cependant le développement d’un véhicule compatible pour le trafic urbain et suburbain transfrontalier. C’est pour cette raison que la Sarre, le département de la Moselle et le Luxembourg se sont engagés dans le développement d’un prototype adéquat et ont demandé des subventions auprès de la Commission européenne. Les responsables du projet sont actuellement la “Saarbahn GmbH” et la CFL luxembourgeoise. Les coûts totaux estimés à 22 millions de marks environ (11 millions d’EUR environ) seront supportés par les services respectifs des trois gouvernements, par l’industrie des matériels roulants ainsi que par des subventions de l’UE.

Proposition de résolution:
Le CES signale que les matériels ferroviaires adaptés aux divers systèmes constituent la condition de base pour l’amélioration des offres d’utilisation transfrontalière dans les transports en commun par voie ferrée et pour des offres combinées de bus et de chemin de fer dans la Grande Région. L’industrie des matériels roulants et les sociétés de chemin de fer concernées sont appelées à renforcer leurs efforts concernant le développement de tels véhicules.

Le CES recommande aux représentants de l’exécutif de soutenir la demande des partenaires Sarre, Lorraine et Luxembourg relative au développement d’un véhicule adapté aux trois systèmes. La mise en service de ce véhicule dans le trafic transfrontalier urbain et suburbain de la Grande Région est susceptible d’éliminer les obstacles encore existants.

2. Coopération transfrontalière concernant les horaires et amélioration de l’offre dans le secteur des transports en commun

Il existe dans chaque région de la Grande Région des systèmes d’information complets sur les horaires accessibles soit par CD soit par Internet. Il s’agit à présent de lier de manière compatible les systèmes existants et de les élargir pour composer un système d’information complet pour la Grande Région.

Les exemples suivants constituent des étapes allant dans cette voie:

- La liaison Sarrebruck - Strasbourg peut être servie aussi bien par le réseau allemand que par 

  le réseau français. Les horaires de la DB AG ne mentionnent pas les liaisons desservies par 

  la DB et la SNCF à partir de Sarrebruck. Comme il y a d’autres liaisons assurées par la  

  SNCF à partir de Sarreguemines en Lorraine en direction de Strasbourg et accessibles à 

  partir de Sarrebruck uniquement avec la “Stadtbahn”, ces liaisons supplémentaires seront 

  intégrées dans le prochain horaire de la DB. L’information relative à l’offre existante de  

  liaisons entre Sarrebruck et Strasbourg s’est ainsi élargie pour les clients.

- Actuellement, la Sarre met en place en collaboration avec la Rhénanie-Palatinat un système 

  commun d’information sur les horaires. Ce système sera à même non seulement de 

  fournir des informations concernant les horaires, mais aussi d’autres renseignements 

  intéressants pour les passagers. Entre-temps, les horaires de la SNCF ont été intégrés dans 

  le système. L’introduction des données des régions voisines Lorraine et Luxembourg serait 

  souhaitable. En ce moment, des discussions sont menées à ce propos. L’objectif définitif 

  consiste à créer un centre de mobilité qui sera à la disposition de toutes les sociétés de 

  transports en commun, ainsi qu’à toute personne en possession d’un micro-ordinateur.

Proposition de résolution:
L’accès amélioré et plus facile des passagers aux renseignements sur les horaires constitue, selon le CES, un instrument important pour l’utilisation plus fréquente des offres de transports en commun/transports en commun par voie ferrée dans la Grande Région. C’est pour cette raison qu’il se félicite de la création de vastes systèmes d’information sur les horaires et de renseignements à base électronique, également accessibles par Internet, dans plusieurs des régions partenaires.

Le CES invite les sociétés de transport de la Grande Région, dans l’intérêt d’une information transfrontalière détaillée des passager, et surtout des transfrontaliers, concernant les offres des transports en commun/transports en commun par voie ferrée dans la Grande Région, à mettre en place des deux côtés des frontières des systèmes d’information concernant les horaires. Il est demandé aux intéressés d’assurer, voire d’établir la compatibilité des systèmes d’information existants. Il est demandé aux sociétés de transport en question de mettre à disposition leurs données pour la construction d’un tel système.

3. Offres de tarifs et de transport améliorées

Plusieurs tickets transfrontaliers sont déjà sur le marché. D’autres offres de tarifs sont en préparation.

- Entre la Sarre, la Lorraine et le Luxembourg est prévue la création d’un ticket Sarre-Lor-

  Lux pour les trains à courte distance de la DB AG, de la SNCF et de la CFL. Ce ticket au 

   prix de 30,00 DM (15,00 EUR environ) sera valable pendant les week-ends dans la région et 

  sans limitation de distance. Des problèmes de coordination en ont empêché l’introduction  

  pour cet été. La mise en place est à présent prévue pour l’horaire d’été 1999.

- Il existe actuellement en Sarre un “Sommer-Touren-Ticket” (ticket d’été) pour les élèves, 

  les apprentis et les étudiants. Ce ticket est valable pendant les vacances d’été, dans les trains 

  à courte distance et dans les bus des entreprises participant à ce programme. Il offre en plus 

  des réductions pour des manifestations culturelles et d’autres activités et loisirs. La création 

  d’un ticket transfrontalier semblable dans la Grande Région est prévue pour les vacances 

  d’été 1999.

- L’introduction d’un ticket mensuel à prix réduit pour la liaison Trèves - Luxembourg 

  (“ÖKO-Card”) le 1er juin 1997 représente un autre exemple de coopération transfrontalière 

  dans le domaine des tarifs. La “ÖKO-Card” comprend une réduction de prix sur le réseau 

  urbain et suburbain transfrontalier entre Trèves et Luxembourg. En plus, elle permet 

  l’utilisation de tous les transports en commun (bus et train) au Grand-Duché de Luxembourg.

L’extension de la “ÖKO-Card” sur les prestations des “Stadtwerke Trier” sous forme d’un nouvel abonnement mensuel “ÖKO-Card Plus” au prix de 175,00 DM ou 87,50 EUR environ (le prix d’une “ÖKO-Card” ordinaire est de 155,00 DM ou 75,50 EUR environ) n’a pas pu démarrer pour des raisons techniques au 24.05.98.

Il en a été de même de l’initiative d’introduire un billet à prix réduit pour un aller-retour le même jour au départ de Trèves pour Wasserbillig ainsi que pour Luxembourg avec l’empreint “Valable à destination de toutes les gares CFL”.

A signaler que la CFL luxembourgeoise offre depuis des années déjà à sa clientèle désirant se rendre à Trèves à partir de toutes les gares CFL un billet aller-retour valable le même jour au prix fortement réduit de resp. 280,00 LUF ou 7 EUR en 2e et 420,00 LUF ou 10,50 EUR en 1ère classe (à partir de Wasserbillig seulement 150,00 LUF ou 10,50 EUR en 2e et 230,00 LUF ou 5,75 EUR en 1ère classe).

L’offre avec 17 trains directs par jour ouvrable entre Trèves et Luxembourg, plus 11 trains omnibus “Regionalbahn” entre Trèves et Wasserbillig avec correspondance pour Luxembourg, est bonne.

- Dans le cadre de sa politique de développement du transport public des voyageurs, le 

  Gouvernement luxembourgeois a fait renouveler, avec l’accord de la SNCF, la ligne de 

  chemin de fer “marchandises” délaissée entre Audun-le-Tiche en Lorraine et Esch/Alzette 

  et l’a carrément raccordée au réseau CFL. Ainsi les jours ouvrables, quelque 400 navetteurs 

  lorrains peuvent profiter de l’offre de 12 trains CFL pour Luxembourg, des tarifs avantageux 

  et de toute l’offre en transports publics au Grand-Duché.

- Pour les navetteurs lorrains travaillant au Grand-Duché un abonnement mensuel 

  transfrontalier “FlexWay” fut créé, il y a quelques années. Cet abonnement est vendu par la 

  SNCF au départ des seules gares lorraines à destination du Luxembourg. Au Grand-Duché, 

  il donne droit d’accès à l’ensemble des transports publics: le réseau CFL, les bus de la Ville 

  de Luxembourg, les bus TICE dans les communes du Sud et les bus privés du RGTR. A 

  titre d’exemple, un abonnement mensuel “FlexWay” au départ de resp. Thionville et 

  Longwy coûte 355,00 FRF ou 55 EUR.

  L’offre en trains directs à destination de Luxembourg a été fortement améliorée. Les jours 

  ouvrables circulent 6 trains directs au départ de Nancy, 18 au départ de Metz et 22 au départ 

  de Thionville.

  Même si au départ de Longwy ne circulent que 2 trains directs à destination de 

  Luxembourg, quelque 16 courses en bus desservant toute la région de Longwy assurent les 

  jours ouvrables la correspondance au réseau CFL à la gare frontière luxembourgeoise de 

  Rodange.

- Dans les relations frontalières entre la Wallonie belge et le Grand-Duché un abonnement 

  mensuel transfrontalier destiné aux navetteurs belges existe depuis ”toujours”. 

  L’abonnement, dit “Carte-train mensuelle”, est commercialisé par la SNCB resp. au départ 

  des gares d’Arlon et de Gouvy à destination de Luxembourg et au départ d’autres gares 

  belges demandeuses à destination de toutes gares luxembourgeoises. Le prix au départ 

  d’Arlon p. ex. est 2.000,00 BEF ou 50,00 EUR en 2e et 3.000,00 BEF ou 75 EUR en 1ère 

  classe.

  L’offre avec 33 trains directs par jour ouvrable entre Arlon et Luxembourg pour quelque 

  4.000 navetteurs et 6 trains express Liège - Luxembourg pour les 250 navetteurs au départ de 

  Gouvy est bonne.

Proposition de résolution:
Le CES se félicite des initiatives entreprises jusqu’à présent dans le but d’améliorer les transports urbains et suburbain de voyageurs, par exemple, dans la région Trèves - Luxembourg et entre la Sarre, la Lorraine et la Luxembourg. A son avis, le développement et la réalisation des mesures souhaitées représentent une initiative importante dans le but d’améliorer les offres transfrontalières de transports en commun/transport en commun par voie ferrée. Le CES demande aux pays, aux responsables et aux collectivités territoriales concernés de s’investir dans une réalisation rapide des mesures déjà entamées, afin d’atteindre de nets soulagements dans les relations de transports. En outre, il demande aux partenaires d’engager des discussions concernant les possibilités d’une offre de tarif englobant la Grande Région dans sa totalité. Des offres de tarif transfrontalières amélioreront le raccordement aux projets de grande vitesse interrégionaux.

4. Réduction des durées de trajets dans les transports en commun/transports en 

   commun par voie ferrée et amélioration des liaisons transfrontalières

Afin d’améliorer et de faciliter les transports en commun/transports en commun par voie ferrée transfrontaliers, les activités suivantes revêtent une grande importance.

4.1 Liaison ferroviaire Sarrebruck - Forbach
    Les zones urbaines de Sarrebruck et de Forbach doivent mieux être reliées entre elles par 

    des transports en commun publics. Pour ce faire, la liaison ferroviaire Sarrebruck - Forbach 

    doit être optimisée par le prolongement du système de la Saarbahn dans l’espace Lorrain. 

    Une desserte régulière attractive pose toutefois encore des problèmes en raison du fort trafic 

    sur ce tronçon majeur et des exigences de sécurité de la SNCF. En plus des réflexions sur 

    l’introduction du système de la Saarbahn, il convient d’explorer les possibilités 

    d’amélioration de la liaison actuelle Metz - Sarrebruck par l’aménagement de nouveaux 

    arrêts, l’amélioration des rythmes de desserte, des tarifs, etc.

    Proposition de résolution:
    Le CES voit dans l’introduction de nouveaux systèmes comme celui de la Saarbahn une 

    possibilité de mieux relier entre elles les zones urbaines. Le CES invite les sociétés de 

    chemin de fer à solutionner en commun les problèmes technique et juridiques actuels et à 

    permettre des dessertes régulières rapides par-delà les frontières.

4.2 Liaison ferroviaire Sarrebruck - Luxembourg

- La liaison Sarrebruck - Luxembourg est examinée en détail dans le but d’une

- analyse des flux de personnes faisant la navette entre la Sarre et le Luxembourg, y compris 

  une analyse des potentiels,

- Etude de faisabilité portant sur l’utilisation de véhicules en technique pendulaire sur les 

  variantes de tracé


- Sarrebruck-Konz-Luxembourg


- Sarrebruck-Niedaltdorf-Bouzonville-Thionville-Luxembourg


- Sarreburck-Völklingen-Überherrn-Bouzonville-Thionville-Luxembourg


- Sarrebruck-Metz-Luxembourg

  L’expertise sera financée au pro rata par le programme InterReg II, ainsi que par la Sarre, le 

  Luxembourg, la Région Lorraine et la Rhénanie-Palatinat. Les demandes InterReg seront 

  déposées en fin d’année au Comité de suivi.

  Proposition de résolution:
  Le CES recommande aux chefs de gouvernements de soutenir la demande InterReg II 

  d’étude portant sur l’amélioration des liaisons ferroviaires entre Sarrebruck et Luxembourg.

4.3 Liaison ferroviaire Sarrebruck - Strasbourg
  La Sarre et la Région Lorraine s’emploient à améliorer la liaison Sarrebruck - Strasbourg. A 

  cette fin, des entretiens doivent être menés avec le Conseil régional d’Alsace dans l’optique 

  d’une étude approfondie.

  Proposition de résolution:
  Le CES recommande aux chefs de gouvernements de demander à la Région Alsace de 

  prendre part à une étude destinée à améliorer la liaison ferroviaire Sarrebruck - Strasbourg.

4.4 Liaison ferroviaire Trèves - Thionville
  Les partenaires Lorraine, Sarre et Rhénanie-Palatinat s’efforcent en outre de réactiver la 

  liaison ferroviaire transfrontalière entre Perl et Apach afin de garantir une liaison sans 

  interruption Trèves - Perl - Apach - Thionville. Ils voient dans cette réalisation un élément 

  important de solution à la problématique de la frontière et de l’intégration de la Grande 

  Région.

  Proposition de résolution:
  Le CES recommande aux chefs de gouvernements d’accorder leur soutien au projet de 

  réactivation des transports en commun par voie ferrée sur le tronçon Perl - Apach et 

  l’introduction d’une liaison continue Trèves - Perl - Apach - Thionville. Il prie les instances 

  respectives d’entamer les planifications nécessaires et de se mettre d’accord.

4.5. Liaison ferroviaire Trèves - Luxembourg

      Raccordement au réseau de TGV français
  Dans la Grande Région européenne Sarre-Lor-Lux, Rhénanie-Palatinat, Wallonie et 

  Communauté Germanophone de Belgique qui est en train de se former, et dû aux flux de 

  frontaliers impliqués, surtout de Trèves vers Luxembourg, une liaison ferroviaire 

  améliorée et plus vite entre Trèves et la ville de Luxembourg est nécessaire.

  Cette amélioration dans les transports permet également un raccordement attractif au tracé en 

  construction du TGV-Est.

  En même temps, il faudrait surtout adapter le tronçon Konz-Karthaus - Wasserbillig/frontière 

  au standard déjà atteint au Luxembourg, afin d’acquérir une vitesse optimale au lieu de 

  rouler au pas.

  Proposition de résolution:
  Dans l’intérêt de la Grande Région, le CES recommande une mise en état du tronçon Konz-  

  Karthaus - Wasserbillig/frontière (liaison Trèves - Luxembourg) conforme au standard 

  luxembourgeois, afin d’intéresser avant tout les frontaliers pour cette offre de la liaison 

  ferrée.

5. Conclusions
Les propositions de résolution soumises par la présente concernent, suivant la mission, les transports en commun/transports en commun par voie ferrée au sein de la Grande Région. Naturellement, elles sont à considérer dans le contexte d’un raccordement indispensable de la Grande Région au réseau ferré européen à grande vitesse.

6. Proposition de résolution concernant le domaine “Communication” sur la base de la résolution du sommet de Manderen

Les deux domaines relatifs aux résolutions nos 6 et 9 diffèrent considérablement en ce qui concerne leur contenu, de la sorte qu’une division en deux sous-groupes était appropriée. Le Comité d’experts “Transports” ayant accompli sa mission par la présentation des propositions de résolution, la poursuite des travaux du Comité d’experts “Communication” demanderait une confirmation ainsi qu’une mission renouvelées.

Proposition de résolution:
Le CES déclare comme accompli la mission mandaté au groupe de travail no 4 en ce qui concerne le domaine des transports. Concernant le domaine de la communication sur la base de la résolution no 9 du sommet de Manderen, la mission est maintenue. Vu que les domaines “Transports” et “Communication” sont à séparer l’un de l’autre du point de vue contenu aussi bien que par rapport à leur composition, le domaine “Communication” sera confié à un groupe de travail indépendant.
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